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Septembre 2024 

 

Conseil municipal : ………………………………………………………….Séance ordinaire le lundi 7 octobre 2024, Salle du Conseil 

Date d’échéance de paiement de taxe:………………………………………………………………….15 septembre 2024 (4e paiement) 

 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

8 
 

9 
Fermières 

19h 

10          
 

11 
Biblio. 16h à 20h 

 

12 13 14 
Biblio. 9h30 à 11h30 

15 
TAXES 

(4e paiement) 

16 17 18 
Biblio. 16h à 20h 

19    FADOQ 
Dîner communautaire 

11h 

20 21 
Biblio. 9h30 à 11h30 

22 
 

23 
 

24 25 
Biblio. 16h à 20H 

26     Réunion 
Chevaliers de Colomb 

20h 

27 
 

28 
Biblio 9h30 à 11h30 

29 30  1er Octobre 
 

2 
Biblio. 16h à 20h 

3  4 
 

5 
Biblio. 9h30 à 11h30 

6 7 
Séance conseil 

19h30 
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9 
Biblio. 16h à 20h 

10 11 
 

12 
Biblio. 9h30 à 11h30 

13 14 
Fermières 

19h 

15 
 

16 
Biblio. 16h à 20h 

17 18 19 
Biblio. 9h30 à 11h30 

 

Bulletin d’information de la Municipalité de Notre-Dame-du-Sacré-Cœur-d’Issoudun 
En ligne au www.issoudun.qc.ca 

 
INFORMATIONS MUNICIPALES EN VRAC 

 
 

ORDRE DU JOUR DISPONIBLE AVANT LE CONSEIL 

L’ordre du jour sera désormais publié sur notre site internet le jeudi précédant la séance du conseil. Vous pour-
rez le retrouver à chaque mois sur la page d’accueil. 

DATE D’ÉCHÉANCE PAIEMENT DE TAXES 

Veuillez noter que la date d’échéance pour le 4e paiement de taxes était le 15 septembre dernier. Nous vous 

invitons à y procéder si ce n’est pas encore fait. 

STATIONNEMENT DE L’ÉGLISE 

Les blocs de bétons ont été déplacés sur le site de l’église et vous pouvez désormais utiliser l’espace disponible 

comme stationnement. IMPORTANT: À des fins de stationnement uniquement; toutes autres activités ne seront 

pas tolérées. 

COMITÉ DES LOISIRS: L’HALLOWEEN APPROCHE! 

Le comité des loisirs souhaite vous rappeler que la fête d’Halloween se déroulera le samedi 26 octobre prochain 

au centre communautaire (268 rue principale). Inscrivez la date dès maintenant à votre agenda!  

DATES À RETENIR 
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La prévention des incendies! 

Du 6 au 12 octobre aura lieu la Semaine de prévention des incendies. Sous le thème « Le premier responsable, 
c'est toi! », vous êtes invités à prendre conscience de certains comportements à éviter. 

Chaque année au Québec, les incendies causent en moyenne : 

• 13 maisons endommagées chaque jour; 

• 400 blessés; 

• 24 000 personnes évacuées. 

 

Près de 49 % des incendies qui se produisent dans les maisons sont liés à une distraction ou à 
une erreur humaine. 

 

Voici quelques comportements à adopter : 

• Surveillez toujours la cuisinière pendant qu’elle est en fonction. Gardez le couvercle de la casserole à 
portée de main. 

• Faites ramoner la cheminée, au moins 1  fois par année, de préférence au printemps, puisque les rési-
dus sont plus faciles à déloger. 

• Si vous fumez, éteignez complètement votre cigarette dans un cendrier profond à large rebord ou dans 
une boîte de conserve remplie de sable si vous êtes à l’extérieur. 

• Ne fumez jamais au lit ou dans une position où vous risquez de vous endormir. 

• Vérifiez si vous avez suffisamment d'avertisseurs de fumée (un par étage, un près des escaliers et idéa-
lement un par chambre) et s’ils sont installés aux bons endroits dans la maison et testez leur bon fonc-
tionnement au moins 2 fois par année, lors des changements d’heure. Attention, ils ne sont bons que 
pour 10 ans et la date d’expiration est écrite dessus! 

• Faits-vous un plan d’évacuation et pratiquez-le une fois par année : lors d’un incendie, vous disposez en 
moyenne de 3 minutes pour évacuer le bâtiment. 

 

Seulement 42 % des résidences incendiées sont munies d’un avertisseur de fumée fonctionnel.  L’avertisseur de 
fumée ne détecte pas le monoxyde de carbone (CO). Il est fortement conseillé de se procurer également un aver-
tisseur de CO si votre domicile dispose d’appareils fixes à combustion comme un poêle à bois, une fournaise au 
mazout, une cuisinière au gaz ou un garage adjacent à la résidence. 

 

Également, en cas d’incendie ou même en cas d’urgence, les véhicules des pompiers ou les ambulanciers doivent 
pouvoir se rendre à votre domicile. Plusieurs maisons ne disposent pas d’un numéro civique bien en vue sur la pro-
priété. Dans d’autres cas, celui-ci n’est pas visible la nuit ou lors de la période hivernale. Si les services d’urgence 
ne vous trouvent pas, il ne peut y avoir d’intervention! 

 

Prenez soin de vous! 

                                                                                                                                                      Annie Thériault 
                                                                                                                                                      Mairesse 

https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/securite-incendie/equipements-de-securite-incendie-pour-la-maison/avertisseurs-de-fumee#c71998
https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/securite-incendie/equipements-de-securite-incendie-pour-la-maison/avertisseurs-de-fumee#c71998
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PRINCIPALES DÉCISIONS PRISES PAR VOTRE CONSEIL MUNICIPAL À LA 

SÉANCE ORDINAIRE DU 3 SEPTEMBRE 2024 

AUTORISER 

• Permis de construction pour le 335 rue des Trembles 

• Permis de rénovation pour le 317 rue Principale 

• L’appropriation de surplus pour les factures de Dili Contracto et GÉOS pour la prolongation de la rue des 

Trembles 

• Le renouvellement d’abonnement de l’agence régionale de mise en valeur des forêts privées de la 

Chaudière 

 

ADOPTER :  

• Une résolution afin de confirmer la fin de la période de probation pour la Directrice générale  

• La politique de prévention et de prise en charge des situations de harcèlement psychologique 

• Avis de motion et adoption du premier projet concernant l’installation, l’utilisation et la prise en charge 

de l’entretien des systèmes de traitement tertiaire de désinfection par rayonnement ultraviolet 

• L’adoption du premier projet de règlement 2024-06 concernant l’évacuation et le traitement des eaux 

usées des résidences isolées 

• L’adoption du premier projet de règlement 2024-05 concernant l’usage des conteneurs maritimes 

comme bâtiment complémentaire et de préciser l’usage des remorques 

• Une résolution pour une demande d’aide financière au Programme d’aide à la voirie locale 

 

OCTROI : 

• Octroi de contrat à Arpo Groupe Conseil pour les plans et devis pour la rue Bois-Francs Est ainsi que 

Pierriche Ouest 

 

BORNES ÉLECTRIQUES 
 
L’installation de 4 bornes de recharge pour les véhicules électriques au Centre communautaire est terminée.  
 
Les bornes devraient être en fonction dans la semaine du 23 Septembre 2024.  

 

 

 

Directrice générale et Greffière - Trésorière 
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RÔLE TRIENNAL 1RE ANNÉE 

AVIS PUBLIC est par la présente donné par la soussignée, que le rôle d’évaluation foncière de la municipalité de 

Notre-Dame-du-Sacré-Cœur-d’Issoudun pour l’exercice financier 2025-2026-2027 tel que préparé par les évalua-

teurs de la MRC de Lotbinière, a été déposé au bureau municipal au 314 rue Principale, N-D-S-C-d’Issoudun, Québec, 

G0S 1L0 où toute personne intéressée peut en prendre connaissance, durant les heures régulières du bureau. 

Conformément aux dispositions de l’article 74 de la Loi sur la fiscalité municipale, avis est également donné que 

toute personne ayant un intérêt à cet effet peut déposer, à l’égard de ce rôle, une demande de révision prévue par 

la section I du Chapitre X de cette loi, au motif que l’évaluateur n’a pas effectué une modification qu’il aurait dû y 

apporter en vertu de la loi. 

 

Cette demande de révision doit, sous peine de rejet : 

• Être faite sur le formulaire prescrit au premier alinéa de l'article 263, paragraphe 2o, de la Loi sur la fiscali-

té municipale et intitulée "Demande de révision du rôle d'évaluation foncière". Le formulaire est dispo-

nible au bureau municipal et à la MRC de Lotbinière; 

• Être accompagnée de la somme d'argent déterminée par règlement de la MRC de Lotbinière, et ce, con-

formément à l'article 263.2 de la Loi sur la fiscalité municipale; 

• Être déposée à la MRC de Lotbinière, sise au 6375 rue Garneau, Sainte-Croix, Québec, G0S 2H0, ou de 

toute manière autrement prescrite par ledit règlement; 

Être déposée avant le 1er mai 2025; 

Dans le cas où la demande est effectuée par la remise du formulaire dûment rempli, elle est réputée avoir été dépo-

sée le jour de sa réception. Dans le cas où elle est envoyée par courrier recommandé, la demande est réputée avoir 

été déposée le jour de son envoi. 

 

CONSULTATION PUBLIQUE 

Le conseil municipal, à une séance ordinaire tenue le troisième jour du mois de septembre 2024, au lieu habituel de 
ses séances, a adopté le projet de règlement suivant : 

• Le Règlement numéro 2024-05 : Règlement modifiant le règlement de zonage 03-2007 afin d’autoriser et 
d’encadrer l’usage des conteneurs maritimes à des fins de bâtiment complémentaire à certains usages ;  

QUE le conseil municipal tiendra une assemblée publique de consultation le septième jour du mois d’octobre 2024 à 
compter de 18h30 dans la salle du conseil située au 268 rue Principale, à Notre-Dame-du-Sacré-Cœur d’Issoudun, en 
conformité aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme ; 

 Qu’au cours de cette assemblée publique, la mairesse (ou tout autre membre du conseil désigné par le conseil) ex-
pliquera le projet de règlement ainsi que les conséquences de son adoption et entendra les personnes qui désirent 
s’exprimer à ce sujet ;  

Une copie de ce projet de règlement est disponible au bureau municipal de la municipalité de Notre-Dame-du-Sacré-
Cœur d’Issoudun, pour consultation, sur les heures régulières de bureau.  
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                                 RALLYE 2024 
 

Encore une fois, vous avez été nombreux à participer au rallye.  49 

équipes ce sont affrontées! 

Les gagnants de cette édition sont Mélissa Couture, François Guille-

mette, Jimmy Chabot ainsi que Geneviève Pépin. Félicitations! 

 

Les organisateurs pour l’an prochain sont Jérémy Deschênes, Joanie Chayer, Dave 

Houde, Alex Gagnon et Jessica Hamel. 

 

Un merci spécial à tous 

nos bénévoles.  

Au plaisir de vous revoir 

l’an prochain le  

6 septembre 2025. 
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La carte MUSÉO offre la chance aux abonnés 
des bibliothèques du Réseau BIBLIO CNCA de 
partir à la découverte de musées et de leurs 
fascinantes expositions. 

Pour profiter du service, l'abonné n'a qu'à se 
rendre à sa bibliothèque municipale et em-
prunter la carte MUSÉO. Emprunter un musée, 
c'est aussi simple que d'emprunter un livre!  

Ce qu'il faut savoir à propos de la carte MUSÉO 

• Service en vigueur du 1er octobre au 31 mai  

• Offert aux abonnés des bibliothèques du Ré-
seau BIBLIO CNCA  

• Disponible au comptoir de prêt des biblio-
thèques du Réseau BIBLIO CNCA  

• Laissez-passer pour l'admission gratuite dans 
les musées participants* 

Consulter le site WEB  

www.reseaubibliocnca.qc.ca  

pour connaitre la liste des musées partici-
pants. 
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Bonne fin d'été à tous! 
 
Prochaine réunion: Jeudi le 26 septembre 2024 à 
20h00. 
 
Courses de vélos: Plusieurs chevaliers ont contribué à 
sécuriser les parcours des courses de vélos qui ont eu 
lieu pendant l'été. Autant pour le Défi Pierre-Lavoie 
que pour l'Association des Maîtres Cyclistes du Qué-
bec. Merci! 
     
Un groupe privé sur la plateforme Facebook a été créé 
pour notre sous-conseil. Recherchez « Chevalier de Co-
lomb Issoudun » pour demander votre adhésion au 
groupe. Vous pouvez aussi rechercher « Course de ba-
zou Issoudun ».  
     
Pour participer, contactez un Chevalier que vous con-
naissez ou Éric Couture au 418-728-5163.  

 

 

 

La prochaine rencontre du Cercle de Fermières se déroulera le 14 octobre prochain à 19h00 et ce, 

au centre communautaire d’Issoudun. 

Inscrivez le tout à votre agenda!                                   

Chantale 

 

 

 

FADOQ 
 

Le dîner communautaire aura lieu le jeudi 19 sep-
tembre prochain de 11 h à 16 h dans la grande salle du 
centre communautaire, au coût de 17 $. 
 
 
Petit rappel : Il est temps de renouveler votre carte de 
membre pour 1 an (25 $) ou pour 2 ans (45 $) en sui-
vant les instructions indiquées dans la correspondance 
de la FADOQ - Régions de Québec et Chaudière-
Appalaches que vous avez reçue au mois d'août. 
 
 
Si vous connaissez des personnes qui désirent joindre 
notre club, veuillez me contacter au (418) 728-3277. 
 
 
Armande Dubois, 

 

VOTRE BUREAU MUNICIPAL 
 

Heures d’ouverture :  Lundi au jeudi 9h00 à 12h00 et 12h30 à 16h30 
Vendredi et les jours fériés fermé 

 

Coordonnées :  314, rue Principale Issoudun (Québec)  G0S 1L0 
418-728-2006 

 
Directrice générale: dg@issoudun.qc.ca 
Comptabilité: comptabilite@issoudun.qc.ca 
Agent de développement: admin@issoudun.qc.ca 
 
L’ISSOUDUNOIS, VOTRE JOURNAL MUNICIPAL  
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Tu as une entreprise ou un commerce et cherche à avoir plus de visibili-

té? Notre journal local peut t’aider et ce, à petit prix! Plusieurs offres sont 

disponibles: carte d’affaire, 1/4 de page, 1/2 page ou même une page 

entière!  

 

Si vous avez un intérêt à faire connaître votre commerce via notre jour-

nal, veuillez contacter le responsable des communications au                                

admin@issoudun.qc.ca, ou en appelant au bureau municipal au 418-728-

2006. 

Votre PUB dans  

notre JOURNAL ! 


